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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocations
Question écrite n° 6106

Texte de la question

M Rene Couanau appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur
la situation suivante : une personne employee a temps partiel chez trois employeurs se trouve licenciee pour
des raisons economiques par deux de ceux-ci. Inscrites a l'ANPE depuis deux annees, on lui indique qu'elle ne
peut pretendre a aucune indemnisation pour ce chomage partiel, du fait qu'elle effectue plus de cinquante
heures chez le troisieme employeur. Par ailleurs, dans le cas ou elle n'effectuerait que 50 heures, maximum
requis pour percevoir les indemnites Assedic, cet horaire mensuel n'ouvre pas droit aux remboursements a la
securite sociale qui exige de son cote un minimum de soixante-sept heures par mois. Il lui demande, des lors,
s'il est envisage d'une part de modifier la reglementation concernant le nombre d'heures requis pour percevoir
les indemnites Assedic et, d'autre part, pour harmoniser les differentes reglementations relatives aux indemnites
de chomage et a la couverture de securite sociale.

Texte de la réponse

Reponse. - Le reglement du regime d'assurance chomage elabore par les partenaires sociaux prevoit
l'interruption du versement des allocations de chomage en cas de reprise d'activite (art 37 a). Toutefois, afin de
ne pas dissuader les travailleurs prives d'emploi de reprendre ou conserver une activite reduite pouvant faciliter
leur reinsertion professionnelle, les membres de la commission paritaire nationale ont apporte une exception au
principe ci-dessus mentionne. Ainsi, jusqu'a present, une indemnisation pouvait etre partiellement maintenue en
cas d'activite reduite ou conservee d'une duree inferieure a soixante-dix-huit heures par mois et procurant une
remuneration inferieure a 78/169 du salaire anterieur. Ces dispositions viennent d'etre modifiees et la
deliberation no 38 de la commission paritaire nationale permet aux travailleurs prives d'emploi de continuer a
percevoir leurs allocations des lors que la remuneration de l'activite salariee reprise ou conservee n'excede pas
47 p 100 des remunerations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul de leur indemnisation. Le
nombre de jours indemnisables est egal a la difference entre le nombre de jours calendaires et le nombre de
jours obtenus en appliquant la formule suivante : Remunerations brutes mensuellessalaire journalier de
reference ¬ 1,20 Par ailleurs, le chomeur indemnise conserve la qualite d'assure et beneficie du maintien de la
couverture sociale anterieure. S'il avait droit au remboursement des frais medicaux et pharmaceutiques, ainsi
qu'aux indemnites journalieres de la securite sociale, ces avantages sont maintenus.
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